
Les règles de durée du travail s’appliquent-elles différemment
aux frontaliers ?

Réponse courte

Les règles de durée du travail s’appliquent de façon identique aux salariés frontaliers et aux salariés résidents au

Luxembourg. Il n’existe aucune disposition légale prévoyant un traitement différencié pour les frontaliers concernant

la durée du travail, les pauses, le repos ou les modalités de flexibilité.

L’employeur doit donc organiser le temps de travail des frontaliers selon les mêmes modalités et leur garantir les

mêmes droits et obligations que pour les autres salariés. Toute différence de traitement non objectivement justifiée

serait considérée comme une discrimination prohibée.

Définition

Au Luxembourg, la durée du travail désigne le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur

et doit se conformer à ses directives, sans pouvoir vaquer librement à ses occupations personnelles. La législation

luxembourgeoise fixe la durée normale du travail à 8 heures par jour et 40 heures par semaine, sauf dérogations

prévues par la loi ou par convention collective. Un salarié frontalier est une personne résidant dans un pays

limitrophe et exerçant une activité salariée sur le territoire luxembourgeois.

Conditions d’exercice

Les règles relatives à la durée du travail s’appliquent de manière identique à tous les salariés employés sur le

territoire luxembourgeois, indépendamment de leur nationalité ou de leur lieu de résidence. Les salariés frontaliers

bénéficient donc des mêmes droits et sont soumis aux mêmes obligations que les salariés résidents en matière de

durée du travail, de pauses, de repos journalier et hebdomadaire, ainsi que de travail de nuit ou du dimanche.

Aucune disposition légale luxembourgeoise ne prévoit de traitement différencié pour les frontaliers concernant la

durée du travail.

Modalités pratiques

L’employeur doit organiser le temps de travail des frontaliers selon les mêmes modalités que pour les autres salariés

: respect des limites journalières et hebdomadaires, octroi des pauses obligatoires après six heures de travail

consécutives, respect du repos journalier minimal de 11 heures et du repos hebdomadaire de 44 heures

consécutives. Les éventuelles dérogations à la durée normale du travail (heures supplémentaires, travail posté,

modulation du temps de travail) sont applicables aux frontaliers dans les mêmes conditions, sous réserve de l’accord

du salarié et du respect des procédures prévues par le Code du travail. Les temps de trajet entre le domicile situé à
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l’étranger et le lieu de travail au Luxembourg ne sont pas considérés comme du temps de travail, sauf stipulation

contractuelle plus favorable.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de veiller à l’égalité de traitement entre salariés résidents et frontaliers en matière

de gestion du temps de travail, d’accès aux dispositifs de flexibilité et d’information sur les droits relatifs à la durée du

travail. Toute différence de traitement non justifiée objectivement pourrait être constitutive d’une discrimination

prohibée par le Code du travail. Il convient également d’informer les frontaliers des règles applicables au

Luxembourg, notamment en cas de différences avec la législation de leur pays de résidence, afin d’éviter tout

malentendu ou litige. Les conventions collectives ou accords d’entreprise applicables au sein de l’établissement

s’imposent également aux frontaliers.

Cadre juridique

Les dispositions relatives à la durée du travail sont fixées par le Code du travail luxembourgeois, Livre II, Titre II,

Chapitres 1 à 5 (articles L.211-1 à L.225-18). Ces textes s’appliquent à tous les salariés travaillant au Luxembourg,

sans distinction de résidence. La jurisprudence nationale confirme l’application uniforme de ces règles à l’ensemble

des salariés, y compris les frontaliers. Les éventuelles dérogations doivent être prévues expressément par la loi ou

par convention collective étendue.

L’employeur ne peut en aucun cas appliquer des règles de durée du travail moins favorables aux frontaliers que celles prévues pour

les salariés résidents. Toute différence de traitement doit être justifiée par des critères objectifs et vérifiables, sous peine de sanctions

pour discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-18

